
 

 

 

Les inscriptions pour les vacances d’hiver débuteront le lundi 19 

janvier 2026 pour les familles adhérentes du Thou et de Landrais. 

 

Elles seront ouvertes à tous à compter du jeudi 29 janvier 2026 

 

Clôture des inscriptions le jeudi 5 février 2026. A partir de cette 

date, plus de désinscription possible. La journée sera facturée, sauf 

présentation d’un certificat médical. Vous n’aurez donc plus accès 

aux activités des vacances sur le portail familles. 

 

 

 

Inscription forfait semaine.  Il vous suffit de sélectionner le 

forfait semaine pour la semaine qui vous intéresse. Une semaine 

de forfait couvre la semaine que votre enfant soit présent ou 

non. Aucune déduction ne sera possible sauf pour les absences 

justifiées par un certificat médical. Ce forfait vous permet de 

payer l’équivalent de 4.5 jours au lieu de 5 jours.  

Un forfait semaine n’est donc pas modifiable même avant la 

date de fin d’inscription. Une fois sélectionné et validé par nos 

soins, il n’est plus possible de le supprimer. 


